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(54) Caisse américaine formant présentoir

(57) La présente invention porte sur une caisse en
carton ou autre matériau semi-rigide de type caisse amé-
ricaine, avec une ceinture (10) formée de panneaux (11,
12, 13, 14) liés entre eux, un fond (20) et des rabats
supérieurs de fermeture de la caisse articulés sur au
moins une partie des panneaux. La caisse est caracté-

risée par le fait que l’un (11) des panneaux comprend
une ouverture (D) de distribution des articles suscepti-
bles d’être contenus dans la caisse, une plaque (40) d’ob-
turation étant rapportée contre le dit panneau (11) et étant
pourvue d’un volet (40r) formant rabat supérieur de fer-
meture de la caisse.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine de
l’emballage carton, tel que le carton ondulé ou autre ma-
tériau semi-rigide.
[0002] On utilise couramment des caisses en carton,
dites caisses américaines, pour le transport et le stocka-
ge d’articles manufacturés entre les usines où ces der-
niers sont fabriqués et les locaux de stockage ou de mise
en vente. Ces caisses comprennent une ceinture formée
généralement de quatre panneaux liés entre eux, et pro-
longée de part et d’autre de volets articulés sur les pan-
neaux que l’on rabat pour constituer un fond d’un côté
et la fermeture du dessus de la caisse de l’autre. La cais-
se est obtenue par découpe et rainurage d’une plaque
de carton selon les panneaux et les volets. Ces caisses
sont préassemblées chez le cartonnier qui les livre à plat
chez le fabricant d’articles à emballer où le plus souvent
une machine assure la mise en volume automatique de
la caisse avant son remplissage. En raison des quantités
manipulées les opérations de remplissage sont égale-
ment automatiques. La caisse américaine par sa struc-
ture permet de réduire les coûts.
[0003] Par ailleurs on connaît des caisses formant pré-
sentoirs. L’objectif est de réduire les opérations manuel-
les sur les lieux de vente. Ce type d’emballage comprend
des découpes et des combinaisons de panneaux per-
mettant la présentation et mise à disposition des articles
aux clients sans avoir à les extraire de la caisse. Ce type
d’emballage nécessite cependant souvent des machines
dédiées qui engendrent un surcoût. Ce surcoût est as-
socié certes à une valeur ajoutée.
[0004] Le déposant s’est fixé comme objectif de réali-
ser un emballage de transport et de stockage d’articles
manufacturés qui puisse être utilisé comme présentoir
sur le lieu de vente ou de distribution des articles.
[0005] Il s’est également fixé comme objectif la réali-
sation d’un emballage présentoir qui puisse être intégré
sur les lignes existantes de conditionnement impliquant
une mise au point et des modifications aussi réduites que
possible, voire n’en nécessitant aucune. On souhaite ré-
duire les coûts par rapport aux autres solutions connues.
[0006] Conformément à l’invention, la caisse en carton
ou autre matériau semi-rigide, avec une ceinture formée
de panneaux liés entre eux, un fond et des volets de
fermeture de la caisse articulés sur au moins une partie
des panneaux, est caractérisée par le fait que l’un des
panneaux comprend une ouverture de distribution des
articles susceptibles d’être contenus dans la caisse, une
plaque d’obturation étant rapportée contre le dit panneau
et étant pourvue d’un volet de fermeture de la caisse.
[0007] La caisse de l’invention présente l’avantage de
pouvoir être préassemblée, d’être acheminée sur la ligne
d’emballage des articles et mise en oeuvre comme une
caisse américaine standard. Il s’ensuit qu’elle peut être
utilisée de la même façon.
[0008] De préférence, la plaque d’obturation occupe
toute la surface dudit panneau comprenant l’ouverture

de distribution. Plus particulièrement, elle est pourvue de
retours latéraux de calage entre les panneaux qui sont
adjacents au panneau comprenant l’ouverture.
[0009] Avantageusement, l’ouverture de distribution
laisse libre le bord supérieur du panneau.
[0010] L’invention porte également sur un procédé
pour emballer des articles dans la caisse ci-dessus. La
caisse est mise en volume sans ladite plaque d’obtura-
tion d’obturation, les articles étant introduits dans la cais-
se, la plaque d’obturation n’étant pas en place. Par exem-
ple, on met la plaque d’obturation en place avec les ar-
ticles. Selon le type d’articles on prévoit de mettre les
articles en paquet avec la plaque d’obturation et on in-
troduit l’ensemble dans la caisse.
[0011] La caisse a une très grande souplesse de mise
en oeuvre. Ainsi selon un autre procédé pour emballer
des articles dans une caisse, la caisse est mise en vo-
lume, et les articles introduits dans la caisse, la plaque
d’obturation étant en place contre ledit panneau.
[0012] L’invention porte encore sur l’utilisation d’une
telle caisse comme présentoir sur le lieu de vente ou de
distribution des articles qu’elle contient, après enlève-
ment de ladite plaque d’obturation et des trois autres ra-
bats supérieurs.
[0013] D’autres caractéristiques et avantages ressor-
tiront de la description qui suit d’un mode de réalisation
non limitatif de la caisse de l’invention en référence aux
dessins annexés sur lesquels :

La figure 1 représente la caisse de l’invention en
perspective cavalière, ouverte, et dont la plaque
d’obturation est visible mais non en place ;
La figure 2 représente la caisse de la figure 1 dont
la plaque d’obturation a été rapportée ;
La figure 3 représente la caisse de la figure 1, fer-
mée, les rabats étant pliés;
La figure 4 représente une plaque de carton conve-
nablement découpée et rainurée pour former la cais-
se de la figure 1 ;
La figure 5 représente un mode de chargement de
la caisse ;
La figure 6 représente un autre mode de chargement
de la caisse.

[0014] Un mode de réalisation de la caisse de l’inven-
tion représenté sur les figures a une configuration géné-
rale de caisse américaine. La caisse comprend une cein-
ture 10 formée de quatre panneaux 11, 12, 13 et 14 liés
entre eux le long de rainures formant articulations. Les
quatre panneaux sont pourvus de rabats formant le fond
20. Les panneaux 12, 13 et 14 sont pourvus chacun d’un
volet supérieur 12r, 13r et 14r formant rabat. Le panneau
11, frontal sur la figure, est découpé de façon à ménager
une ouverture de distribution D, dont l’étendue est un
peu inférieure à la surface du panneau. Des éléments
de panneau formant des rebords 11a, 11b et 11c sub-
sistent sur trois côtés. Le bord supérieur de l’ouverture
est ici dégagé, le panneau n’ayant pas de rabat qui lui
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est rattaché. La largeur des éléments de panneaux for-
mant les rebords de l’ouverture de distribution est suffi-
sante pour qu’ils assurent la tenue de la caisse et que
les panneaux adjacents ne s’affaissent pas. A l’opposé,
l’étendue de l’ouverture D est suffisante pour permettre
l’accès aux articles contenus dans la caisse depuis l’ex-
térieur et leur distribution à travers elle.
[0015] Pour obturer l’ouverture D et reconstituer la
caisse américaine, on prévoit une plaque d’obturation
40. Les dimensions de la plaque d’obturation correspon-
dent à celles du panneau 11. Elle vient s’adapter à l’in-
térieur de la caisse contre les rebords 11a, 11b et 11c.
La plaque d’obturation 40 est pourvue d’un volet formant
rabat supérieur 40r. Ce rabat remplace le rabat man-
quant sur le panneau 11. Des retours latéraux 41 forment
des angles avec la plaque d’obturation et viennent se
loger et se caler dans les angles de la caisse : ils assurent
le maintien en position verticale de la plaque. Une poi-
gnée 42 est découpée dans la plaque 40, une languette
43 dépasse du bord inférieur et vient coopérer avec une
encoche ménagée dans le fond, pour garantir le posi-
tionnement correct en extrémité de la longueur de caisse.
[0016] La figure 2 montre la caisse américaine recons-
tituée. La plaque d’obturation 40 a été glissée le long du
panneau 11 contre les rebords 11a, 11b et 11c. Les re-
tours 41 sont appliqués contre les panneaux adjacents
12 et 14 en raison de la résilience du matériau.
[0017] La figure 3 montre la caisse fermée ; les rabats
40r, 12r, 13r et 14r ont été pliés horizontalement et soli-
darisés le cas échéant.
[0018] Sur la figure 4, la caisse est vue à plat. Les
panneaux 11, 12, 13 et 14 forment une ceinture que l’on
referme en fixant le tenon 15 sur le bord libre du panneau
opposé. Les panneaux sont bordés de volets formant
rabats de fond 11f, 12f, 13f et 14f d’un côté. Les panneaux
12, 13 et 14 ont seuls un volet 12r, 13r et 14r sur le côté
opposé. L’ouverture D a été découpée dans le panneau
11. Il subsiste les éléments de panneau 11a, 11b et 11c
formant un U.
[0019] On a représenté sur la figure 5 un mode de char-
gement de la caisse selon l’invention. Il s’agit par exem-
ple de remplir la caisse de produits de forme parallélé-
pipédique, tels que des paquets ou des boîtes de mou-
choir en papier, réunis en lots. La caisse en placée sur
le côté de façon à ce que le chargement soit latéral. La
caisse ne comprend pas la plaque d’obturation. On a au
préalable disposé la plaque d’obturation 40 contre une
face du lot ; celle qui vient contre le panneau 11 de la
caisse. On guide le lot ainsi préassemblé en translation
horizontale selon la flèche F1. Un taquet T ? maintient
le lot en légère compression pour assurer l’introduction
du lot dans la caisse. Ainsi la caisse est chargée de la
même façon qu’une caisse américaine standard. Sur le
lieu de distribution des articles il suffit d’ôter la plaque,
et éventuellement les 3 autres rabats, pour avoir accès
aux articles contenus dans la caisse de façon frontale
comme dans une boîte de distribution conventionnelle.
[0020] On a présenté, sur la figure 6, un autre mode

de chargement de la caisse. Dans ce cas il s’agit par
exemple de flacons qu’il est préférable de charger verti-
calement. On a alors au préalable disposé la plaque d’ob-
turation dans la caisse le long du panneau 11 de façon
à obturer l’ouverture D. La garantie de position correcte
de la plaque est assurée par le tenon au fond et les volets
latéraux. On charge alors la caisse comme toute caisse
américaine. Comme dans l’application précédente, sur
le lieu de distribution des articles, on retire la plaque 40
s’il est opportun de permettre l’accès aux articles fronta-
lement.
[0021] On a vu que la caisse de l’invention permet son
emploi à la fois comme une simple caisse américaine et
comme un emballage distributeur, tout en ne nécessitant
pas de matériel spécifique en cas d’automatisation.

Revendications

1. Caisse en carton ou autre matériau semi-rigide avec
une ceinture (10) formée de panneaux (11, 12, 13,
14) liés entre eux, un fond (20) et des rabats supé-
rieurs de fermeture de la caisse articulés sur au
moins une partie des panneaux, caractérisée par
le fait que l’un (11) des panneaux comprend une
ouverture (D) de distribution des articles suscepti-
bles d’être contenus dans la caisse, une plaque (40)
d’obturation étant rapportée contre le dit panneau
(11) et étant pourvue d’un volet (40r) formant rabat
supérieur de fermeture de la caisse.

2. Caisse selon la revendication précédente dont la pla-
que (40) d’obturation occupe toute la surface dudit
panneau (11) comprenant l’ouverture.

3. Caisse selon la revendication précédente dont la pla-
que (40) d’obturation est pourvue de retours latéraux
de calage entre les panneaux qui sont adjacents au
panneau (11).

4. Caisse selon la revendication 1 dont l’ouverture (D)
de distribution laisse libre le bord supérieur du pan-
neau (11).

5. Procédé pour emballer des articles dans une caisse
selon l’une des revendications précédentes selon le-
quel la caisse est mise en volume sans ladite plaque
(40) d’obturation, les articles étant introduits dans la
caisse, la plaque d’obturation n’étant pas en place.

6. Procédé selon la revendication précédente selon le-
quel on met la plaque (40) d’obturation en place avec
les articles.

7. Procédé selon la revendication précédente selon le-
quel on met les articles en paquet avec la plaque
(40) d’obturation et on introduit l’ensemble dans la
caisse.
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8. Procédé pour emballer des articles dans une caisse
selon l’une des revendications précédentes 1 à 4
selon lequel la caisse est mise en volume, les articles
étant introduits dans la caisse, la plaque (40) d’ob-
turation étant en place contre ledit panneau (11)
comprenant l’ouverture.

9. Utilisation d’une caisse selon l’une des revendica-
tions 1 à 4 comme présentoir sur le lieu de vente ou
de distribution des articles qu’elle contient, après en-
lèvement de ladite plaque d’obturation.

5 6 



EP 1 950 141 A1

5



EP 1 950 141 A1

6



EP 1 950 141 A1

7



EP 1 950 141 A1

8



EP 1 950 141 A1

9


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

